
F onctionnaires en CDD est le
titre fort approprié d’une étude
d’Aurélie Peyrin, publiée le 27

juin dernier(*).
Le démantèlement des fonctions

régaliennes de l’Etat par la poussée
néolibérale est en passe, dit-elle, de
transformer la Fonction publique en
un système d’emploi dual dans
lequel végètent en nombre croissant
des «agents publics contractuels». 
Les anciennes perceptions de

l’emploi public, conditionné par la
réussite à un concours – méritocra-
tie oblige ! – et souvent assimilé au
statut de fonctionnaire, ont vécu.
En France, notre modèle de réfé-

rence, l’emploi public est soumis à
une première critique («les fonction-
naires sont trop nombreux») qui
motive une revendication majeure
(«son statut doit être réformé»).
Au cœur de cette mutation : le

contrat – cadre d’organisation de
l’emploi public dont l’enjeu récurrent
remonte à loin dans l’histoire : «Au
XIXe siècle, des députés libéraux
voulaient déjà réserver l’ébauche de
statut de fonctionnaire aux seules
fonctions régaliennes (police, justi-
ce, monnaie, etc.)» 
Plus près de nous, à chaque

secousse économique, le système
se rabat sur les leviers des salaires
et de l’emploi pour mettre de l’ordre
dans sa gabegie. C’est ainsi que la
crise financière de 2007 a donné
naissance à des mesures d’austérité
drastiques visant directement les
agents publics dans de nombreux
pays européens : «La moitié des 27
pays de l’Union européenne avait
ainsi baissé les salaires des agents
publics en 2009 ou 2010, les autres
ayant pour la plupart préféré geler
l’augmentation des salaires. Une
partie d’entre eux avait procédé à

des licenciements, tandis que la plu-
part gelait les recrutements.»
La France a emprunté une autre

voie que les dégraissages massifs et
les réductions drastiques des
salaires : elle a réduit les flux de
recrutement de fonctionnaires, parti-
culièrement dans la Fonction
publique de l’État, d’une part, et
accru les flux de recrutement en
dehors du statut (contractuels et
emplois aidés). 
C’est désormais hors de l’ancien

statut que s’effectue, depuis 2005
dans une grande discrétion, voire
une totale indifférence, la majorité
des recrutements, consistant en des
emplois non statutaires qui ont pro-
gressivement substitué le contrat à
durée indéterminée de droit public
au statut «comme moyen de stabili-
ser l’emploi dans la Fonction
publique, alors que la régulation de
l’emploi contractuel faisait l’objet
d’une véritable normalisation régle-
mentaire». 
Un système d’emploi public dual

et inégalitaire se met en place à la
faveur des deux lois de 2005 et de
2012 instaurant une «régulation
contractuelle» qui «correspond à un
mode d’emploi spécifique, plus
flexible, moins coûteux, moins pro-
tecteur, qui offre de moindres
chances d’accès aux promotions et
responsabilités». 
Diversité et précarité frappent

alors de plein fouet le nouvel emploi
public.
L’idée, prépondérante, que la

Fonction publique française repose
sur des agents titulaires bénéficiant
d’un «régime d’emploi dérogatoire
au droit commun du travail incarné
par un statut, dont les protections
sont destinées à placer les fonction-
naires dans les meilleures condi-
tions pour qu’ils se consacrent
exclusivement au service de l’intérêt
général», cette idée-là fait déjà partie
du passé depuis déjà bien long-
temps : «en 2012, 17% des agents

étaient en contrat à durée détermi-
née dans les ministères, hôpitaux,
collectivités territoriales et établisse-
ments publics administratifs, contre
13% des salariés dans l’ensemble
des secteurs marchands». 
«Si la part des contrats à durée

déterminée s’est nettement accrue
dans les secteurs marchands en 20
ans (de 8 à 13%), elle était déjà éle-
vée dans la Fonction publique (14%
en 1992). Comme dans les secteurs
marchands, l’emploi stable reste la
norme pour la majorité des agents
publics, mais cette norme est mise à
mal par les flux de recrutement : en
2014, seul un nouvel agent sur six
était fonctionnaire statutaire, car
plus de la moitié des embauches se
faisaient sous contrat à durée déter-
minée, et presque un quart sous
contrat aidé. Cette transformation
massive des formes d’emploi à tra-
vers les flux de recrutement est l’une
des évolutions marquantes de la
Fonction publique depuis une quin-
zaine d’années.» 
Recomposition et fractionnement

des administrations publiques affec-
tent aussi les carrières des fonction-
naires, perçus et traités comme des
agents non titulaires. 
Le caractère dual de la nouvelle

configuration de l’emploi public
entretient l’inégalité entre salariés à
travers deux modes de régulation de
l’emploi et des carrières.
Le référentiel des formes particu-

lières d’emploi, ou formes d’emploi
atypiques (définies par leur écart à la
norme du contrat à durée indétermi-
née à temps plein) s’adapte parfaite-
ment à l’emploi public : «Qu’on les
appelle “non-titulaires” ou “contrac-
tuels”, ces agents ont pour première
caractéristique de ne pas être recru-
tés dans le cadre d’un concours.
Leurs modes d’emploi relèvent de
dispositions réglementaires dis-
tinctes de celles des fonctionnaires.
Ce sont des contractuels de droit
public qui, s’ils ne relèvent pas du

statut général de la Fonction
publique, ne relèvent pas non plus
du code du travail.» 
Il ne s’agit pas simplement d’un

processus de nivellement, au sens
de rapprochement des statuts public
et privé, mais d’une précarisation
absolue. Deux éléments au cœur du
contrat social entre l’État et les fonc-
tionnaires font en effet défaut à
l’agent contractuel : il n’est pas titu-
laire d’un grade et n’a pas droit à
une carrière. 
L’institutionnalisation du régime

contractuel de droit public a pro-
gressivement remis en cause la
norme statutaire dans le système
d’emploi des Fonctions publiques :
«En venant brouiller la frontière
séculaire établie entre ‘’gens du
public’’ et ‘’gens du privé’’, l’applica-
tion du droit privé aux contractuels
de la Fonction publique représente-
rait une rupture historique majeure.
Elle engagerait la France plus avant
sur la voie d’un affaiblissement de la
spécificité des services publics,
qu’empruntent de plus en plus de
pays européens.»

A. B.
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POUSSE AVEC EUX !
Les autorités sont formelles : «En 2018, il faudra se ser-
rer la ceinture.» Mais après 2018, ça ira mieux puisque
nous n’aurons plus de…

… pantalons !

Le ministre de l’Industrie menace à présent de fer-
mer les usines de montage de voitures. Il les accuse,
entre autres, de n’être au fond que des passerelles
déguisées d’importation. Bien ! Très bien ! Comme
l’industrie, ce n’est pas un vulgaire jeu Lego que tu
achèterais au supermarché pour amuser tes enfants,
rappel de quelques règles basiques. Si le prédéces-
seur de Bedda Mahdjoub a lourdement fauté en
accordant à tour de bras des autorisations à des
firmes automobiles fraudeuses, la première chose à
nous communiquer, ce sont les dates de son procès.
Je rappelle que s’il y a eu malversations quel-
conques, à ce niveau-là d’interlocuteurs, c’est-à-dire
d’Etat à Etat, c’est la Haute Cour qui doit être saisie
et c’est, entre autres, les crimes d’intelligence avec
pays étranger et de haute trahison qui doivent être
posés sur la table des juges. Si Bouchouareb n’a rien
fait, est innocent, c’est alors plus grave. Avec une
facilité déconcertante, on vient aujourd’hui sur la
place publique offrir son nom en pâture. Mais tout
cela n’est en définitive que périphérie et dommages

collatéraux de la chose essentielle. La chose essen-
tielle étant le peu de sérieux qui entoure la stratégie
industrielle et de développement en Algérie. J’ai
assisté, vous avez assisté, Bedda Mahdjoub a assisté
«activement» au lancement de plusieurs usines de
montage de voitures. Certaines l’ont été en moins en
cinq mois ! Même au Japon, avec l’automatisation, et
sans le boulet de la bureaucratie, cette performance
est impossible à réaliser. J’ai vu, vous avez vu,
Bedda Mahdjoub a vu «activement» les protocoles
d’accords se signer avec ces marques et sociétés à
la vitesse Usain Bolt ! Et aujourd’hui, alors que la
météo est estivale, le soleil haut perché, les nuages
chassés, on voudrait me faire croire que l’on
découvre soudain-tout-à-coup que tout ça, c’est une
vaste fumisterie ? Sidi khouya ! Dois-je, encore une
fois, rappeler que nous ne manipulons pas des cubes
de Lego ? Il s’agit d’usines ! Et il s’agit par-dessus
tout de crédibilité. Demain, faudra pas se plaindre
que les investisseurs des autres pays fuient le nôtre
de bled. Perso, si j’étais une grosse firme étrangère,
je ne viendrais jamais investir un centime dans une
contrée où l’on monte et l’on démonte aussi facile-
ment le si vanté MIB ! Je fume du thé et je reste
éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Monti ! Dimonti ! Bricouli !
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